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Présents : 
 

MM. Jean Baptiste BEAUVENTRE – Daniel FOURMESTRAUX – Nicolas OBAL – 
Serge PAUCHET – Jacques RIBAILLE – André SOJKA - 

 

 
ORDRE du JOUR 

1/ Accueil 
2/ Etudes des demandes de changement de club des arbitres. 
3/ Situation des clubs au 30 Août 2021. 
4/ Divers. 
 
 
Par suite de l’arrêt de Paul DERON, le président et les membres de la commission du Statut de 
l’Arbitrage, le remercient pour le travail accompli au sein de celle-ci pendant de nombreuses années, et 
accueillent Jacques RIBAILLE. Les membres de la commission lui souhaitent la bienvenue.  
 
Demandes de changement de club relevant de la Commission du Statut de l’arbitrage du District ARTOIS.  
 
 

DEMISSIONS / MUTATIONS / INDEPENDANT 
 
Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 35 du 
règlement du Statut de l’Arbitrage. 

 
Dossier BRIFAUT Jean-François (1926843802) de l’US ROUVROY (500487) pour le FC GIVENCHY 
en GOHELLE (564117).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BRIFAUT Jean-François 
(1926843802) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FC 
GIVENCHY en GOHELLE (564117), à compter du 6 septembre 2021 et dit que Monsieur BRIFAUT Jean-
François (1926843802) ne couvrira le club du FC GIVENCHY en GOHELLE (564117), qu’à compter de la 
saison 2023/2024, ne couvrira aucun club pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023.  
 

Dossier CAPRON Clément (2545245975) du SC ARTESIEN (552190) pour l’US MONCHY au BOIS 
(538019) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur CAPRON Clément (2545245975) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’US MONCHY au 
BOIS (538019) à compter du 1er juillet 2021 et dit que Monsieur CAPRON Clément (2545245975) 
couvrira le club du SC ARTESIEN (552190) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club 
de l’US MONCHY au BOIS (538019) qu’à compter de la saison 2023/2024. 



Dossier DEBRUYNE Bruno (2543840039) de l’O VENDIN Le VIEIL (551306) pour le FC 
MERICOURT (539166) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DEBRUYNE Bruno (2543840039) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FC MERICOURT 
(539166) à compter du 11 juillet 2021 et dit que Monsieur DEBRUYNE Bruno (2543840039) couvrira le 
club de l’O VENDIN Le VIEIL (551306) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du 
FC MERICOURT (539166) qu’à compter de la saison 2023/2024. 
 

Dossier DHEE Sébastien (2543367434) de l’AEP VERDREL (527402) pour le RC AVESNES 
(533663) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DHEE Sébastien (2543367434) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du RC AVESNES (533663) 
à compter du 1er juillet 2021 et dit que Monsieur DHEE Sébastien (2543367434) couvrira le club de l’AEP 
VERDREL (527402) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du RC AVESNES 
(533663) qu’à compter de la saison 2023/2024. 
 

Dossier FAUQUEMBERGUE Pascal (1920196334) de l’US ARLEUX (516982) pour l’US ROUVROY 
(500487) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur FAUQUEMBERGUE Pascal 
(1920196334) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’US 
ROUVROY (500487) à compter du 4 juillet 2021 et dit que Monsieur FAUQUEMBERGUE Pascal 
(1920196334) ne couvrira le club de l’US ROUVROY (500487) qu’à compter de la saison 2023/2024 ne 
couvrira aucun club pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023.  

 
Dossier GODON Cédric (1966833205) de la JS ECOURT ST QUENTIN (521439) pour le FC 
TORTEQUENNE (534370) 
En réponse à la demande de licence de Monsieur GODON Cédric (1966833205) la commission du Statut 
de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de la JS ECOURT ST QUENTIN (521439) à 
compter du 4 juillet 2020, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le 
rattachement.  
 

Dossier KOSTRZEWA Daniel (1930065382) de l’US ABLAIN (501096) pour le RC SAINS en 
GOHELLE (500871) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur KOSTRZEWA Daniel (1930065382) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du RC SAINS en 
GOHELLE (500871) à compter du 1er juillet 2021 et dit que Monsieur KOSTRZEWA Daniel (1930065382) 
ne couvrira le club du RC SAINS en GOHELLE (500871) qu’à compter de la saison 2023/2024 ne couvrira 
aucun club pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023.  
 

Dossier LEMAL Jean-Noël (1931062303) du FC CAMBLAIN CHATELAIN (534158) pour l’AS 
CAUCHY à la TOUR (582535) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur LEMAL Jean-Noël (1931062303) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AS CAUCHY à la 
TOUR (582535) à compter du 25 août 2021 et dit que Monsieur LEMAL Jean-Noël (1931062303) ne 
couvrira le club du l’AS CAUCHY à la TOUR (582535) qu’à compter de la saison 2023/2024 ne couvrira 
aucun club pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023. 
 

 
 



Dossier LESAGE David (1946837398) de l’AS COURRIERES (501134) pour le Stade HENIN 
(500133).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur LESAGE David (1946837398) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du Stade HENIN 
(500133), à compter du 1er juillet 2021 et dit que Monsieur LESAGE David (1946837398) ne couvrira le 
club du Stade HENIN (500133), qu’à compter de la saison 2023/2024 ne couvrira aucun club pour les 
saisons 2021/2022 et 2022/2023. 
 

Dossier LESAGE Guillaume (2546844482) de l’AG GRENAY (500505) pour l’AS BARLIN (500525).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur LESAGE Guillaume (2546844482) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AS BARLIN 
(500525), à compter du 7 juillet 2021 et dit que Monsieur LESAGE Guillaume (2546844482) ne couvrira 
le club de l’AS BARLIN (500525), qu’à compter de la saison 2023/2024 ne couvrira aucun club pour les 
saisons 2021/2022 et 2022/2023.  
 

Dossier MATUSZKIEWICZ Stéphane (1931065225) de l’US BILLY BERCLAU (512108) pour le LYS 
LEZ LANNOY STELLA (501219) 
En réponse à la demande de licence de Monsieur MATUSZKIEWICZ Stéphane (1931065225) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de LYS LEZ LANNOY 
STELLA (501219) à compter du 12 juillet 2021, et transmet le dossier à la commission Départementale 
du Statut de l’Arbitrage des FLANDRES pour le rattachement.  
 

Dossier MAYELLE Tristan (2544977755) de l’AMC NOYELLES GODAULT (500884) pour le FC DE 
BEAUMONT (549985).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur MAYELLE Tristan (2544977755) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FC DE BEAUMONT 
(549985), à compter du 1er septembre 2021 et dit que Monsieur MAYELLE Tristan (2544977755) ne 
couvrira le club du FC DE BEAUMONT (549985) qu’à compter de la saison 2023/2024 ne couvrira aucun 
club pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023.  
 

Dossier MORGANTI Edouard (2543283140) de l’US GONNEHEM (526658) pour le FA ARRAS 
(546983) 
En réponse à la demande de licence de Monsieur MORGANTI Edouard (2543283140) la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FA ARRAS (546983) à compter du 1er 
juillet 2021, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le rattachement.  
 

Dossier MOREL Pascal (1956813523) du CSAL SOUCHEZ (522289) pour l’AAE AIX NOULETTE 
(514721)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur MOREL Pascal (1956813523) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AAE AIX NOULETTE 
(514721) à compter du 1er juillet 2021 et dit que Monsieur MOREL Pascal (1956813523) ne couvrira le 
club de l’AAE AIX NOULETTE (514721) qu’à compter de la saison 2023/2024. Il ne couvrira aucun club 
pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023.  
 

Dossier RYCKEWAERT Ronald (1946830642) de l’US ANNEZIN (514213) pour l’ES ALLOUAGNE 
(526825)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur RYCKEWAERT Ronald 
(1946830642) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’ES 
ALLOUAGNE (526825) à compter du 19 août 2021 et dit que Monsieur RYCKEWAERT Ronald 



(1946830642) ne couvrira le club de l’ES ALLOUAGNE (526825) qu’à compter de la saison 2023/2024. Il 
ne couvrira aucun club pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023.  
 

Dossier THOREL Corentin (2543217935) de l’AJ ARTOIS (553697) pour l’ES SAULTY (530457) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur THOREL Corentin (2543217935) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’ES SAULTY 
(530457) à compter du 7 septembre 2021 et dit que Monsieur THOREL Corentin (2543217935) couvrira 
le club de l’AJ ARTOIS (553697) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du l’ES 
SAULTY (530457) qu’à compter de la saison 2023/2024. 
 

Dossier VULLO Tony (2543217935) du FC BREBIERES (560213) pour l’AS BREBIERES (521010) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur VULLO Tony (2543217935) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AS BREBIERES 
(521010) à compter du 23 août 2021 et dit que Monsieur VULLO Tony (2543217935) couvrira le club de 
l’AS BREBIERES (521010) dès la saison 2021/2022. 
 

DEMANDES DE RATTACHEMENT 
 

Dossier COFFRE Martial (1999682378) du ST BETHUNE (500115) pour le FC AUCHEL (582197)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur COFFRE Martial (1999682378) accordée par la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club du FC AUCHEL (582197) à compter du 3 juillet 
2021. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club du FC AUCHEL 
(582197) et dit que Monsieur COFFRE Martial (1999682378) couvrira le club du FC AUCHEL (582197) 
qu’à compter de la saison 2023/2024. Il ne couvrira aucun club pour les saisons 2021/2022 et 
2022/2023.  
 

Dossier SERGEANT Jules (2545362924) des Car BILLY MONTIGNY (500277) pour l’O HENIN 
(520799)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur SERGEANT Jules (2545362924) accordée par la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club de l’O HENIN (520799) à compter du 13 juillet 
2021. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club de l’O HENIN 
(520799) et dit que Monsieur SERGEANT Jules (2545362924) couvrira le club de l’O HENIN (520799) 
qu’à compter de la saison 2023/2024, couvrira le club des Car BILLY MONTIGNY (500277) pour les 
saisons 2021/2022 et 2022/2023. 
 

CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT DE L’ARBITRAGE 
 
Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Le 
nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue 
est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et est fixé à l’article 41 du 
Statut de l’Arbitrage.  
 
Situation au 31 août 2021 : 
Liste des clubs qui n’ont pas à la date du 31 Août 2021 le nombre d’arbitres requis (absence d’arbitre, 
dossier incomplet, dossier médical manquant, demandes de rattachement non encore traitées en 
instance à la Ligue ou au District) sont passibles faute de régulariser leur situation avant le 31 Janvier 
2022, des sanctions prévues aux articles 46 et 47 du Statut de l’Arbitrage.SCF ACHICOURT - ES AGNY - 
OS ANNEQUIN - AS PTT ARRAS - AS AUCHY les MINES - RC AVESNES - FC AVION REPUBLIQUE - UNION 
FEMININE ARTOIS - ES BOIS BERNARD - FC BOUVIGNY - RC BRUAY - ASC CAMBLAIN - FC DYNAMO CARVIN 
- US RUCH CARVIN - RC CHOCQUES - US COURCELLES -  US CROISETTE - FC DAINVILLE - ES ELEU - SC 
FOUQUIERES - AS FREVENT - FC GIVENCHY - AG GRENAY - US GRENAY - ES HAILLICOURT - ES HAISNES - 



AS KENNEDY HENIN - US IZEL les EQUERCHIN - FCE LA BASSEE - O LA COMTE -  DR LAMBRES - FC HAUTS 
de LENS - USO LENS - US LESTREM - ESP CALONNE LIEVIN - AS LOISON - FC MERICOURT - FC MONTIGNY 
- AS ROCLINCOURT - ES ROEUX - RC SAINS - ES SAULTY - ES ST CATHERINE - ES ST LAURENT FEUCHY - FC 
THELUS - AS VALLEE de la TERNOISE - RC VAUDRICOURTKENNEDY - AS VEDIN. 

A L'INTENTION DES CLUBS EN INFRACTION OU SUSCEPTIBLES DE LE DEVENIR 
 
Rappel de certaines obligations :  
 
Article 41 :  
Le nombre d’arbitres officiels devant couvrir leur club au sens de l’article 33 du statut est variable 
suivant la compétition à laquelle participe l’équipe première et ne peut être inférieur à :  
- Division supérieure de District : 2 arbitres dont 1 majeur  
- Autres divisions de District, championnat de football entreprise, Futsal, clubs qui n’engagent que des 
équipes jeunes et autre championnat féminin : 1 arbitre  
- Groupements de jeunes : 1 arbitre  
- L’âge s’apprécie au 1er Janvier de la saison en cours  
 
Article 33 : 
- Pour couvrir son club, un arbitre doit diriger au moins 18 rencontres officielles, 9 rencontres officielles 
pour les arbitres nommés en cours de saison. 
Si votre club est en infraction ou risque de le devenir en cas de décision défavorable de la Commission 
N’HESITEZ PAS des sessions de formation Arbitres sont organisées en Septembre, Octobre et Novembre 
2021 (voir informations parues sur le site du District) Les descriptifs complets et les fiches de 
candidatures sont accessibles sur le site du District Artois. 
 
- Une session à BILLY MONTIGNY réservée à tous, les 18, 25 septembre et 2 octobre 2021.  
- Une session à BILLY MONTIGNY réservée aux jeunes de 13 à 19 ans, du 13, 20 et 27 novembre 2021. 
- Une session à LA GAILLETTE réservée aux jeunes de 13 à 19 ans, du 25 au 28 octobre 2021. 
 
Article 48 : 
1. Dès qu'ils sont en possession des imprimés réglementaires, les clubs saisissent sur Foot clubs les 
demandes de licence des arbitres officiels licenciés au club. Les arbitres licenciés indépendants 
adressent leurs demandes par leurs propres soins à leur Ligue régionale pour enregistrement.  
2. Pour permettre aux clubs d'avoir le temps de présenter, si besoin est, des candidats nouveaux en cas 
de changement de club ou de statut ou d'arrêt d'activité d'un ou plusieurs de leurs arbitres, la date 
limite de saisie dans Foot clubs des demandes de renouvellement des licences d'arbitres est fixée au 31 
août. L'arbitre dont la demande de licence Renouvellement est saisie après cette date ne représente 
pas son club pour la saison en cours.  
3. Par la voie du Bulletin Officiel, du site internet ou par lettre recommandée, les Ligues ou Districts 
informent avant le 30 septembre les clubs qui n'ont pas, à la date du 31 août, le nombre d'arbitres, qu'ils 
sont passibles faute de régulariser leur situation avant le 31 janvier, des sanctions prévues aux articles 
46 et 47 du statut.  
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, l’appel 
devant être adressé au secrétariat du District (SECRETARIAT@ARTOIS.FFF.FR) dans un délai de 7 jours à 
compter de la notification officielle ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit 
d’appel et des frais de dossier de 65 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois).  
 
Le président de Séance      Le secrétaire de la Commission 
Daniel SION       André SOJKA 

Parution du mardi 28 septembre 2021 


